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LIBAN : LA SUISSE DU MOYEN-ORIENT LE TEMPS D’UNE 
CONFERENCE ECONOMIQUE  

Invité par la Chambre de Développement Economique de Monaco à présenter 
les secteurs susceptibles de générer des investissements de la Principauté, 
l'Ambassadeur du Liban à Paris Boutros Assaker a dressé un tableau élogieux 
de l'économie libanaise. Mais il a passé sous silence les graves signes 
d'instabilité politique à même de miner la confiance d'éventuels investisseurs. 
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« Les mois à venir, une période idéale » au Liban, estime l’Ambassadeur du pays du 
Cèdre en France. Economiquement s’entend. Avec une croissance du PIB qui frôle 
9%, des capitaux arabes qui, secret bancaire aidant, avoisinent les 7 milliards de 
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dollars, avec un million et demi de touristes venus découvrir Beyrouth by night l’été 
dernier, Boutros Assaker pouvait sans honte savourer sa participation à 
l’Ambassador's Lunch organisé par la Chambre de Développement Economique de 
Monaco. Faut-il croire au miracle libanais ? Toujours est-il que le pays du Cèdre a 
réussi, selon le diplomate, à « esquiver la crise financière mondiale » en raison 
notamment de la « confiance des investisseurs en la stabilité de ses institutions 
financières ». Reste toutefois à concrétiser une « stratégie gouvernementale » dans 
le prolongement des Conférences de Paris I, II et III destinées à soutenir une 
économie plombée par une dette record de 50 milliards de dollars.  
 
D’où la curiosité manifestée par des entreprises de Monaco venues découvrir les 
secteurs industriels, technologiques et énergétiques susceptibles de les intéresser et 
ce, dans l’attente d’une mission monégasque prévue au Liban pour le début de 
l’année prochaine. Une mission dont le point d’orgue sera la visite officielle de SAS le 
Prince Souverain Albert II le 13 et le 14 janvier. Certes, les grands projets ne 
manquent pas mais ils doivent tenir compte des spécificités de la situation politique 
libanaise que Boutros Assaker s’est bien gardé de préciser : la « privatisation de la 
MEA à hauteur de 25% » évoquée par l’Ambassadeur reste hypothétique en raison 
de l’opposition déterminée de ministres au sein même du Gouvernement. La réelle 
attraction suscitée par les investissements dans le secteur -en plein développement- 
du tourisme devient plus aléatoire dans les régions contrôlées par le Hezbollah et les 
promesses naissantes offertes par la découverte de pétrole au large des côtes 
libanaises, « certifiées par une société finlandaise » selon le représentant du Liban, 
donnent déjà lieu à de vifs tiraillements entre les trois piliers institutionnels du régime 
sur les conditions de partage de cette manne à venir.  
 

Prospérité économique contre insécurité politique 

 
 



Quartier festif de Gemmayzé avec au fond la Mosquée Al-Amine du centre-ville 
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Invité pour une présentation « exclusivement économique », l’Ambassadeur Assaker 
n’a donc pas eu la tâche ingrate de commenter la grave détérioration de la situation 
politique intérieure au Pays du Cèdre qui inquiète les puissances occidentales (voir 
notre article précédent). Le Ministre français des affaires étrangères Bernard 
Kouchner est d'ailleurs attendu ce vendredi dans la capitale libanaise pour calmer les 
tensions relatives au Tribunal Spécial tandis que son homologue américaine s'est 
entretenue par téléphone avec le premier Ministre libanais Saad Hariri. L’optimisme 
monégasque ne semble pas prendre en considération les sombres perspectives qui 
brouillent le bel horizon esquissé par Boutros Assaker : la Société des Bains de Mer 
n’a-t-elle pas nommé un représentant permanent à Beyrouth pour identifier et 
canaliser le flux de touristes du Golfe arabo-persique vers la Principauté? 
L’Ambassadeur du Liban à Paris a probablement raison d’y croire : la France elle-
même préparerait la prochaine visite de Christophe de Margerie, le président de 
Total au Moyen-Orient où il passera forcément par le Liban. Prospérité économique 
contre insécurité politique : un pari audacieux. Et une question : l’aéroport 
international Rafic Hariri de Beyrouth sera-t-il encore ouvert début janvier pour 
accueillir l’avion du Prince Souverain ?  
 
 
 
 
 
Voir ci-dessous le discours de Son Excellence l’Ambassadeur Boutros Assaker  
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Discours de Son Excellence Monsieur Boutros Assaker  
Chambre de Commerce et de développement économique de 
Monaco 
 4 novembre 2010 
 

 

 

I-Contexte : croissance soutenue et confiance restaurée 

 Je me réjouis d’être parmi vous aujourd’hui, à quelques semaines  de la 
visite de  Son Altesse le Prince Albert II à Beyrouth, pour vous présenter 
brièvement les trais saillants de l’économie libanaise, ses objectifs, ses secteurs 
porteurs et les opportunités à saisir.  
 

Alors qu’une grande récession frappait le monde entre 2007 et 2009 et 

en dépit des moments difficiles  qu’il a traversés , le Liban  a réussi à esquiver 

les conséquences de la crise financière mondiale et à réaliser des performances 

économiques considérées par nombre d’analystes comme  un message de 

confiance envoyé aux hommes d’affaires, aux chefs d’entreprises et aux 

décideurs internationaux ; une confiance en la solidité de ses institutions 

financières et le dynamisme du peuple libanais. 

 

II-Objectif : l’optimisation du cadre des affaires  

L’optimisation du cadre général des affaires  est la grande priorité du  

gouvernement actuel présidé par Saad Hariri.  

Pour ce faire, et afin d’affermir la confiance de nos partenaires 

internationaux et de maintenir le Liban sur la voie de la croissance qui a atteint 

un taux de 8 % au cours des trois dernières années, le gouvernement a pour 

priorité de concrétiser sans tarder l’ensemble des mesures consacrées par les 

trois conférences de Paris et les accords internationaux auxquels nous sommes 

parties.  

Dans cette perspective, la stratégie gouvernementale poursuit trois 

objectifs interdépendants :  



-Le premier est d’optimiser le cadre de la croissance par l’amélioration des 

infrastructures et l’adaptation des institutions et des textes juridiques et 

l’encouragement du partenariat public-privé.  

-Le deuxième objectif est de préserver la stabilité financière et de continuer à 

réduire le poids de la dette publique sur l’économie nationale, ce qui libérera 

des ressources nécessaires à d’indispensables programmes d’investissements 

publics 

- le troisième est de poursuivre des réformes présentées lors de la conférence 

de Paris III qui visent à la modernisation de l’économie nationale.  

 

Les performances affichées en 2009, tels : que l’excédent de la balance des 

payements, le flux des capitaux en provenance de l’étranger (notamment des 

pays arabes) et la hausse des dépôts en monnaie étrangères ont prouvé la 

viabilité de nos choix économiques et nous incitent à persévérer sur la voie des 

réformes. 

 Ainsi, favorisées par les politiques éclairées du gouvernement et de la 

Banque centrale, la résilience et la solidité des banques libanaises ont attiré 

d’importants flux de capitaux et assuré une croissance exceptionnelle à notre 

secteur financier. En effet, les banques libanaises ont affiché des résultats 

record en pleine crise financière internationale. Les dépôts sont passés de 80 

milliards de dollars en 2008 à 130 milliards en 2009, soit quatre fois la taille de 

l’économie libanaise. A leur tour, ces capitaux sont venus soutenir les activités 

économiques -en particulier dans les secteurs de la construction et de 

l’immobilier-, servir les investissements -notamment dans le secteur du 

tourisme- et dynamiser la consommation intérieure. Des grandes tours de 

Beyrouth aux micro-villages écologiques dans les montagnes, les projets se 

multiplient. Ce cycle vertueux observé en 2009 s’est poursuivi en 2010 et le 

Liban devrait maintenir cette année son taux de croissance du PIB proche des 

9%.  

Autres gages de crédibilité, le Liban met aujourd’hui tout en œuvre pour 

accélérer son adhésion à l’OMC et s’implique activement dans la politique 

européenne de voisinage, dans les projets de l’Union pour la Méditerranée, 



dans la politique d'intégration économique du monde arabe, tout en 

intensifiant sa coopération avec les institutions financières régionales et 

mondiales.  

III-IDE : des secteurs porteurs, des opportunités à saisir 

Dans ce contexte de croissance économique, les mois à venir se présentent 

comme une période idéale pour favoriser les investissements directs étrangers 

au Liban. En effet, les opportunités que présente notre pays en tant que 

marché d’investissement et les raisons qui incitent à y investir sont 

nombreuses .En voici quelques raisons : 

- Sa localisation stratégique qui en a toujours fait un pôle d’affaires 

régional et international, 

- Sa tradition économique très libérale et ouverte aux capitaux étrangers 

sans  obligation de partenariat local, 

- Un environnement financier optimal par son libéralisme mais aussi par sa 

régulation transparente et avisée, 

- Un secret bancaire qui attire des capitaux très importants, 

- Une fiscalité favorable et incitative, parmi les plus basses de la région 

- Un cadre légal non-discriminatoire entre investisseurs étrangers et 

libanais 

- Des compétences humaines élevées pour un coût du travail très 

intéressant 

- Enfin, une qualité de vie très élevée dans un cadre unique. 

 

Dans son effort de modernisation et de développement, l’Etat recherche et 

encourage activement l’apport des capitaux étrangers. L’IDAL, agence pour le 

développement des investissements au Liban, a ainsi été créée en 1994 avec 

pour mission de promouvoir le Liban comme une destination viable pour les 

capitaux étrangers, de les attirer, de les faciliter et de les retenir. Promulguée 

en 2001, la Loi 360 de développement de l’investissement a renforcé le rôle de 

l’IDAL et réorganisé le cadre des IDE en prévoyant de nombreuses mesures 

incitatives comme l’exemption des impôts sur le revenu et sur la distribution 

des dividendes, la délivrance de permis de travail multiples ou des réductions 

de taxes pour les permis de travail, de résidence, et de construction, etc. 

 



En quelques années, cet environnement rénové a convaincu de nombreuses 

entreprises internationales à s’implanter au Liban, notamment dans le secteur 

touristique où l’ouverture de prestigieuses enseignes s’est multipliée, et nous 

savons l’expertise des Monégasques en la matière ! Si le développement récent 

de notre industrie touristique a été spectaculaire et offre encore de grandes 

promesses, de nombreux autres secteurs d’activités sont particulièrement 

porteurs pour les IDE, les 4 premiers étant définis comme prioritaires pour le 

gouvernement libanais, c'est-à-dire les technologies d’information et de 

communication, plusiers secteurs industriels (tels que  l’industrie 

l’agroalimentaire, l’ameublement, la joaillerie, les cosmétiques,) l’agriculture et 

le tourisme. 

 

- En ce qui concerne les ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 
Nous souhaitoƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ŀŦŦƛǊƳŞ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ¢ŜƭŜŎƻƳΣ ǉǳŜ ŎŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ 
niveau régional. Des modes de collaboration avec des entreprises 
étrangères, notamment européennes, seront alors envisageables  

- Industrie : agro-alimentaire, ameublement, joaillerie, cosmétiques, 
confection, papier et emballages, etc. 

- Agriculture : maraîchage, agriculture biologique, produits laitiers, tabac, 
ƘǳƛƭŜ ŘΩƻƭƛǾŜΣ ǾƛƴΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜΣ ŜǘŎΦ  

- Tourisme : de santé et de bien-şǘǊŜΣ ŘΩŀffaires et de congrès, parcs 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦ  

- Santé et éducation : écoles et universités privées, cosmétiques, services 
de santé, etc. 

- Services professionnels et financiers : assurance, communication, 
publicité, services financiers, services de conseil, etc. 

 

D’autres opportunités  se présentent également telles que la privatisation de 

25% de la compagnie aérienne nationale la  MEA, le développement des 

ressources hydrauliques, et la libéralisation des secteurs clés comme l’Energie 

et les Telecoms. Une autre piste d’investissements réside dans le 

développement de l’infrastructure notamment les transports. Notre 

gouvernement étudie actuellement un projet de chemin de fer entre les villes 

côtières et la Syrie. L’Europe, experte dans ce domaine, peut-être un partenaire 

privilégié.  En effet, les besoins de reconstruction et de modernisation 

nécessitent l’apport de capitaux et de compétences étrangères. « Le Liban doit 



ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ǎƻƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 

une croissance durable. ».  

Aussi, Le secteurs des  hydrocarbures suscite en ce moment l’intérêt des plus 

grandes firmes et des industries annexes avec la reprise des explorations 

décidée récemment par le gouvernement. 

Et  l’environnement et sa protection touchent aussi bien à l’industrie qu’au 

commerce et aux services : les entreprises internationales du secteur devraient 

se positionner pour en tirer bientôt tous les profits. Les énergies renouvelables 

sont une alternative intéressante notamment dans l’éolien et le solaire. 

  

Monaco 

 

Dans ce cadre, La Principauté de Monaco est activement engagée dans 

une politique de coopération avec le Liban, initiée dès 1993, notamment avec 

la mise en œuvre conjointement avec, le ministère de l’Agriculture libanais, de 

projets de reboisement et d’agroforesterie. Mais plus récemment encore, la 

Principauté est présente au Liban  par un soutien  aux programmes 

internationaux d’aide sociale  telle que le développement des services de santé 

de base, l’assistance aux ONG de soutien à la jeunesse défavorisée, ou au 

développement du commerce équitable 

Prochainement et parallèlement à la visite d’Etat de se Son Altesse le 

Prince Albert II, une délégation de votre chambre se rendra au Liban, afin de 

renforcer les liens économiques déjà existant entre nos deux pays.  Cette visite, 

sera, je le souhaite, l’occasion pour ceux qui s’y rendront, de constater le climat 

d’affaires très positif qui y règne, les avancées économiques du Pays et la 

diversité des secteurs d’investissent porteurs dont je viens de vous parler. 

 

Enfin, Je voudrais remercier très chaleureusement Monsieur Michel 

Dotta ainsi que Monsieur le Consul Moustapha el Solh de cette initiative qui 

m’a donné l’opportunité  de faire le point avec vous sur le pays du Cèdre, qui 

nous rassemble aujourd’hui. 

 

Merci 
 

 


